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Chronlque Jurldlque 

par 

R.M.

1. A la suite de dommages subls lors d'un lncendle,
l'assure devralt-11 etre lndemnlse pour la valeur de
l'lmmeuble s'II etalt destine a etre demoll ?

Une decision rendue par la Cour d'appel1 met en
cause un principe fondamental en assurance : le principe 
indemnitaire. Dans cette affaire, la Cour d'appel infirme un 
jugement de premiere instance et conclut que l'assure n'a subi 
aucune perte � la suite de l 'incendie de son immeuble, puisque 
l'immeuble devait etre demoli quelques jours apr� le sinistre. 

Rappelons que dans cette affaire, la Cour superieure 
avail rejete les arguments souleves par l'assureur. Elle s'etait 
plutOt appuye sur un protocole d'entente intervenu entre la ville 
et le proprietaire prevoyant la demolition du batiment ; la Cour 
superieure avait conclu que le protocole etait un « contrat qui n'a 
rien � faire avec le contrat d'assurance ». La Cour d'appel ne 
manque pas de retablir le droit. Le versement d'une indemnite 
aurait entraine un enrichissement indu du proprietaire. 

En eff et, ii est ad.mis dans notre droit que I' assurance 
n'a pas d'autre but que de« reparer le prejudice subi au moment 
du sinistre »2• L'incendie n'a cause aucun prejudice d� lors que 
l'immeuble devait etre demoli. Au moment du sinistre, la 
garantie n'etait pas due puisque l'assure avait dej� installe les 
locataires ailleurs et lance un appel d'offres quant � la demolition 
de la batisse. 

II est interessant de faire un parallele entre cette 
decision et une recente decision fran9aise rendue par Ia Cour de 

1 Laurentienne Generale, Compagnie d' assurance Inc. et al c. Z.igby,. LPJ
94-4691. 

2Art. 2463 C.c.Q.
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Cassation 3• On constatera que les deux jugements semblent etre a 
l'oppose l'un de l'autre. Dans la decision fran�aise, l'assure, 
proprietaire d'un bfttiment avait signe une promesse de vente 
avant qu'un incendie endommage le batiment. Il l'avait vendu 
par la suite, quelques mois apr�s le sinistre, selon les dispositions 
de la promesse de vente. Devant la Cour, l'assureur refuse de 
prendre en charge le sinistre en alleguant le principe 
indemnitaire. Il obtient gain de cause aupr�s de la Cour d'appel 
fran�aise au motif que l'incendie n'avait cause aucun prejudice a 
l'assure puisqu'il avail vendu l'immeuble pour le prix convenu 
dans la promesse de vente. Apr� avoir touche l'argent, au prix 
convenu, le proprietaire ne pouvait empocher, en plus, 
l' indemnite d' assurance. 

La Cour de Cassation, qui est la plus haute autorite 
judiciaire en France, n'est pas du meme avis. D'abord, pour la 
moralite de l'operation, ii est a signaler qu'il avait ete convenu 
que le vendeur retrocederait l' indemnite de l' assurance a

I' acheteur. Le plus haut tribunal opine que le principe 
indernnitaire n'a rien a voir avec l'affaire, d�s lors qu'au moment 
du sinistre la garantie etait due et l'indemnite fixee en fonction 
de sa valeur a ce moment-la. Enfin, le haul tribunal rappelle un 
autre principe, celui de I' effet relatif des contra ts, interdisant a
l'assureur d'invoquer un contrat de vente auquel ii est totalement 
etranger. 

Deux arrets similaires, deux conclusions differentes. 
Quel parti en tirer ? 

Pour la jurisprudence fran�aise, Jes evenements 
posterieurs ne regardent pas l'assureur, ce qui compte avant tout 
c'est de pouvoir certifier qu'au moment du sinistre, )'assure 
remplissait toutes les conditions du contrat d'assurance. Au 
surplus, la Haute Cour s'appuie sur d'autres decisions dont les 
fails ne sont pas sans rappeler ceux mis en avant dans la d�ision 
queMcoise. Elle s'appuie notamment sur quelques pr�edents 
jurisprudenliels : peu imporle si le bien est destine a la 

3Societe Migmaval c. La Metropole, Cour de Cassation, 1 ie Chrunbre 
civilc, 11 octobrc I994. 
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destruction, l' assureur doit honorer son contrat ; les jug es n 'ont 
pas a savoir ce que l'assure a l'intention de faire avec son bien 
par la suite; l'assureur ne s'oppose pas au principe indemnitaire 
que l'assure, qui a droit a une indemnite, n'est pas tenu de 
l' employer a la remise en etat sauf les ententes particulieres 
portant sur le coOt de remplacement. 

Du cOte de la jurisprudence quebecoise, s' ii est vrai 
que l'assure peut disposer librement de l'indemnite qui lui est 
allouee, la Cour d'appel aurait-elle erre sur le sens du principe 
indemnitaire qui doit �tre examine strictement au moment du J 45 
sinistre? Elle n'aurait pas a examiner une situation posterieure au 
sinistre pour conclure qu'a ce moment-la l'assure n'a subi 
aucune perte materielle. S'il est vrai qu'au moment du sinistre, la 
ville avait demenage les locataires ailleurs et lance un appel 
d' off res de demolition, selon le protocole d' entente avec 
l'assure, ii n'en reste pas moins, qu'a cette epoque, l'immeuble 
avait encore une valeur venale. Le tribunal peut-il permettre a 
l'assureur de se prevaloir du protocole d'entente entre la ville et 
l'assure, sachant qu'il ne faisait pas partie du contrat? 

Avec deference, nous pensons que la Cour d'appel du 
Quebec a mal interprete le principe indemnitaire. La 
jurisprudence fran�aise semble plus logique. Le Code civil est 
clair sur le fait que l' indemnisation est basee strictement sur la 
valeur au jour du sinistre. Nous nous appuyons, a cet egard, sur 
deux cas de jurisprudence . 

Signalons d'abord, celui de la Cour d'appel, dans 
l'affaire Compagnie d'Assurance Fidelite du Canada c. 
Commission scolaire de I'  Industrie4

• Dans cette affaire, 
l'assureur avait refuse d'indemniser son assure, la commission 
scolaire, a la suite d'un incendie survenu dans une ecole, parce 
que celle-ci devait etre vendue sous peu, pour la somme de un 
dollar, a une autre Commission scolaire qui etait deja locataire 
des lieux. Les deux parties avaient convenu que le transfert de 
propriete ne devait se faire qu'au moment de la signature du 

4J.E. 85-119. 
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contrat. S' iospirant d 'un decision analogue dans l' affaire 
Compagnie d' assurance generate de Commerce c. Commissaires 
de la commission scolaire de la Haute Gatineau, le tribunal a 
conclu que, malgre l'acceptalion de l'offre d'achat, l'assure etait 
toujours proprietaire du bien au moment du sinistre et que la 
valeur intrins�que du batiment devait etre retenue pour etablir le 
montant de la perte subie. 

Dans un autre jugement rendu cette fois par la Cour 
superieure, l'affaire Susan Gonthier c .  New Hampshire 

146 Insurance Companys, l'assureur refusait d'indemniser l'assure a
la suite d'un incendie qui avait detruit compl�tement l'immeuble 
de l'assure. Au moment du sinistre, l'immeuble etait inoccupe 
depuis un an et demi et, devant l'impossibilite de le vendre, un 
liquidateur s'appretait a le faire demolir. Le tribunal estime que 
l'assureur est tenu d'indemniser l'assure selon la valeur 
marcbande du bien, alors evaluee a 25 000 $, et non selon une 
valeur reelle, etablie a 116 000 $. 

2. Le bulletln En Cours de Desjardins Ducharme
Stein Monast

Le dernier bulletin En Cours publie en janvier dernier
par les avocats de l' etude Desjardins Ducharme Stein Monast 
conslitue un boo cru. II s'agit d'un numero special auquel ont 
participe divers avocats et qui livrent leurs commentaires sur 
certains jugements rendus l'an dernier par les tribunaux. Voici 
les principaux titres : 

• « L'institution financi�re qui agit comme institution
preteuse est-elle mandataire de l' assureur »,
s'interroge Me Michel McMillan, dans la foulee de la
decision rendue dans la cause Caisse Populaire
Mistral c. Pierre Boivert, C.S. Montreal 500-05-
010225-900. Ce jugement mentionne que la Caisse a
agi comme mandataire de Assurance-Vie Desjardins
en sollicitant l'adbesion de l'emprunteur a une

s (1987) RR.A 740.
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assurance-vie garantissant le remboursement du pret. 
Ce jugement a ete porte en appel. 

De son cOte, Mc Armando Aznar expose ses 
commentaires sur « la theorie de l' epuisement des 
recours». A titre d'exemple, cette theorie constitue 
une defense pour les courtiers d' assurance poursuivis 
sur la base de leur responsabilite professionnelle 
lorsqu'ils ont omis de faire souscrire un contrat 
d'assurance particulier: elle consiste a dire que la 
reclamation n'aurait pas ete payable, en vertu du 147 
contrat d'assurance, si tel contrat avait ete souscrit. 
Dans l'affaire Tamper Corporation c. Johnson and 
Higgins Willis Faber Ltd (1993) R.R.A. 739, la Cour 
d'appel, allant a l'encontre d'une jurisprudence bien 
etablie, a refuse d'appliquer cette theorie. Selon le 
tribunal, cette theorie s'accorde mal avec les 
conditions d'un recours en responsabilite civile, c'est-
a-dire avec la preuve d'une faute, d'un dommage et 
d'un lien de causalite entre la faute et le dommage. De 
plus, dans le cadre d'une requete en irrecevabilite, ii 
ne faut pas confondre la preuve d'un prejudice et le 
droit d'action. 

Mc Daniel Bellemare analyse la decision qui fait 
l' ob jet de nos commentaires au debut de cette 
chronique et qui porte sur « l'indemnite a payer pour 
un immeuble detruit par un sinistre ». De plus, ii 
mentionne brievement les trois decisions rendues a ce 
sujet citees par la Cour d'appel: Bankers & Traders 
Insurance c. Gravel, (1979) C.A. 13 ; R o y  a I
Insurance Company Limited c. Rourke et al, (1973), 
C.A. 1046 ; Societe Nationale d' Assurance c. Garcia,
J.E. 1992-78).
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• Pour sa part, Me Nicolas Dion etudie « la portee du
nouvel article 2408 C.c.Q. 6 » qui refere desormais a
un « assureur », ecartant ainsi l' « assureur
raisonnable » et qui innove en se referant a un
« assure normalement prevoyant ». Qu'il nous suffise
de citer au long les deux articles en cause :

• 

2408. Le preneur, de meme que l'assure si
l'assureur le demande, est tenu de declarer
toutes !es circonstances connues de lui qui sont
de nature a influencer de fayon importante un
assureur dans l'etablissement de la prime,
I' appreciation du risque ou la decision de
I' accepter ...

2409. L'obligation relative aux declarations est
reputce correctement executee lorsque !es
declarations faites sont celles d 'un assure
normalemeot prevoyant. ..

(Les caracteres gras sont de nous)

Me Suzanne Courteau examine « la question de la
retroactivite des contrats d'assurance sur la vie, dans
le contexte d'un suicide�. a la suite de l'affaire
London Life Insurance Co. c. Goldstein, J.E. 94-44.
La Cour est appelee a se prononcer sur l'application
du delai de deux ans, au cours duquel l'assureur ne
peut invoquer une exclusion portant sur le suicide, si
!'assurance n'a pas ete interrompue. Dans l'affaire
London Life la question doit etre analysee en fonction
de la date de prise d'effet de la police: « ... meme si
le C.c.B.-C. prevoit que la formation du contrat
d' assurance a lieu lorsque l' assureur accepte la
proposition du preneur, la prise d'effet de ce contrat
doit cependant remplir trois conditions : la proposition
doit avoir ete acceptee sans modification, la premi�re

6Mentionnons que cette question a fait l'objet de la conference de Mc Patrice 
Deslauriers a !'occasion d'un colloque tenu le 10 novcmbrc 1994, intitule "Les defis 
actucls du droitde !'assurance,.. 

•

• 
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prime doit avoir ete versee et aucun changement ne 
doit etre survenu dans l'assurabilite du risque depuis 
la signature de la proposition. » Or, les parties ont 
convenu que la date du contrat serait fixee 
retroactivement au 26 septembre 1980, dans le but de 
faire profiter l\ !'assure d'un taux de prime plus 
avantageux, de sorte que !'assurance pouvait entrer en 
vigueur le 14 novembre 1980. L'assureur etait done 
fonde d'invoquer !'exclusion de suicide, puisque le 
contrat se situait l\ l 'interieur du delai de deux ans. 

Mc Anne Caron commente sur un sujet dejl\ etudiee 
dans cette revue7

: vos assurances vous protegent-elles
lorsque vos enfants « font les 400 coups »? Sa 
conclusion est la suivante : si les parents sont 
responsables des consequences des gestes poses par 
leurs enfants mineurs, vu la presomption de 
responsabilite qui pesent sur eux, ils soot proteges 
adequatement par une assurance de responsabilite
civile. 

Mc Sonia Paradis commente un recent jugement de la 
Cour superieure dans l'affaire Michelle Sarrazin c. La 
Mutuelle du Canada, Compagnie d' assurance sur la 
Vie , (1993) R.R.A. 424, concemant les problemes de 
la fibromyalgie ou le syndrome de la fatigue 
chronique. Les assureurs-invalidite precisent que les 
reclamations fondees sur ce type de maladie 
s'accroissent a une vitesse effarante. De leur c6te, les 
assures contestent souvent la legitimite des expertises 
soutenant que les personnes atteintes du syndrome ne 
sont pas invalides au sens du contrat d'assurance
invalidite. La decision demontre que le fardeau de la 
preuve est tres lourd pour l'assureur. 

7 « Les enfants terribles,. Bernard Faribault, Assurances, Octobre 1986, p. 422. 
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Enfin, Me Michel McMillan commente a nouveau, 
cette fois un jugement rendu dans l' aff aire 8 General 
Accident, compagnie d' assurance du Canada et als. c. 
Campagna et Donnacona Frigo Service Inc. et le 
Groupe Desjardins Assurances Genera/es, C.S.Q. 
200-05-002220-858, dans laquelle nous pouvons 
cons tater que c' est « l' intention commune qui 
determine les obligations des parties » plutOt que 
l'intention qu'a pu avoir l'une ou l'autre d'entre elles. 
Dans cette affaire, l' obj et de l' assurance 
responsabilite civile etait de couvrir la reparation et 
l'entretien d'appareils electromenagers. Le tribunal 
conclut que l'assureur ne peut invoquer des conditions 
n'apparaissant pas dans le contrat, a savoir une 
politique de souscription par l' assureur de ne pas 
inclure les appareils de nature commerciale. Le 
cbroniqueur termine sur une conclusion du tribunal : 
le contrat doit etre interprete de la maniere dont ii 
serait compris par une personne ordinaire. 

L'lntentlon commune qui determine les 
obllgatlons des parties 

Dans l'affaire General Accident, compagnie 
d' assurance du Canada et als. c. Campagna et Donnacona Frigo 
Service Inc. et le Groupe Desjardins Assurances Generale, 
commente par Mc Michel McMillan dans le bulletin En Cours, 
nous apprenons que c'est « !'intention commune qui determine 
les obligations des parties plutOt que l'intention qu'a pu avoir 
l'une ou l'autre d'entre elles ». 

A notre avis, la notion d' « intention commune » des 
deux parties cadre mal avec le contenu des dispositions 
contractuelles. Le contrat d'assurance est redige par l'assureur et 
nous comprenons mal que l'assure ait eu l'intention de ne pas 
etre assujetti a telle ou telle exclusion, definition ou condition, a
moins d'etre un expert en matiere d'assurance. L'intention 
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commune se situerait plutOt sur le plan du risque assurable, des 
limites d'assurance ou des franchises. En d'autres termes, � titre 
d'assure, je peux vouloir assurer ma maison contre l'incendie, 
jusqu'� concurrence de sa valeur de remplacement et moyennant 
une franchise de 1 000 $. Toutefois, ii n'est pas habituel � un 
assure de proposer � l'assureur une modification de telle 
definition, par exemple au sujet du mot « assure » ou le retrait 
d'une exclusion, par exemple sur la pollution. Certains assures 
souscrivent des contrats qui comportent des restrictions en 
connaissance de cause pour payer une prime moins elevee. 11 
n'est pas normal qu'il puissent invoquer les principes generaux 151 

du droit pour remettre en cause leur acquiescement. 

Par ailleurs, si cette notion d' « intention commune » 
nous semble plutOt nebuleuse en droit des assurances, la 
jurisprudence donne � l'assure des moyens de recuser le 
formalisme des assureurs. Par exemple, en cas de doute, le 
contrat sera interprete en faveur de l'assure. En outre, les clauses 
i.mprecises ou qui ne peuvent �tre comprises par une personne
ordinaire, qui ne permettent pas � l'assure d'en mesurer la
portee, ou encore les exclusions qui vident la substance du
contrat, pourront �tre annulees par les tribunaux.


